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and Morocco, Canada and Pakistan, Canada and Singapore,
Canada and the Philippines, Canada and the Dominican
Republic and Canada and Switzerland for the avoidance of
double taxation with respect to income tax) be amended by
deleting from the long title the words "and Canada and
Switzerland".

And on the motion of Mr. Stevens, seconded by Mr. Hnaty-
shyn,-That Bill C-12, An Act to implement an agreement
between Canada and the Federal Republic of Germany and
conventions between Canada and Morocco, Canada and Pakis-
tan, Canada and Singapore, Canada and the Philippines,
Canada and the Dominican Republic and Canada and Switz-
erland for the avoidance of double taxation with respect to
income tax (Title changed to An Act to implement conventions
between Canada and Morocco, Canada and Pakistan, Canada
and Singapore, Canada and the Philippines, Canada and the
Dominican Republic and Canada and Switzerland for the
avoidance of double taxation with respect to income tax) be
amended by deleting the heading preceding Clause 19 and
Clause 19.

An.d on the motion of Mr. Stevens, seconded by Mr. Hnaty-
shyn,-That Bill C-12, An Act to implement an agreement
between Canada and the Federal Republic of Germany and
conventions between Canada and Morocco, Canada and Pakis-
tan, Canada and Singapore, Canada and the Philippines,
Canada and the Dominican Republic and Canada and Switz-
erland for the avoidance of double taxation with respect to
income tax (Title changed to An Act to implement conventions
between Canada and Morocco, Canada and Pakistan, Canada
and Singapore, Canada and the Philippines, Canada and the
Dominican Republic and Canada and Switzerland for the
avoidance of double taxation with respect to income tax) be
amended by deleting Clause 20.

And on the motion of Mr. Stevens, seconded by Mr. Hnaty-
shyn,-That Bill C-12, An Act to implement an agreement
between Canada and the Federal Republic of Germany and
conventions between Canada and Morocco, Canada and Pakis-
tan, Canada and Singapore, Canada and the Philippines,
Canada and the Dominican Republic and Canada and Switz-
erland for the avoidance of double taxation with respect to
income tax (Title changed to An Act to implement conventions
between Canada and Morocco, Canada and Pakistan, Canada
and Singapore, Canada and the Philippines, Canada and the
Dominican Republic and Canada and Switzerland for the
avoidance of double taxation with respect to income tax) be
amended by deleting Clause 21.

And on the motion of Mr. Stevens, seconded by Mr. Hnaty-
shyn,-That Bill C-12, An Act to implement an agreement
between Canada and the Federal Republic of Germany and
conventions between Canada and Morocco, Canada and Pakis-
tan, Canada and Singapore, Canada and the Philippines,
Canada and the Dominican Republic and Canada and Switz-
erland for the avoidance of double taxation with respect to
income tax (Title changed to An Act to implement conventions
between Canada and Morocco, Canada and Pakistan, Canada
and Singapore, Canada and the Philippines, Canada and the

en oeuvre des conventions conclues entre le Canada et le
Maroc, le Canada et le Pakistan, le Canada et Singapour, le
Canada et les Philippines, le Canada et la République Domi-
nicaine et le Canada et la Suisse, tendant à éviter les doubles
impositions en matière d'impôt sur le revenu), en supprimant
les mots «et le Canada et la Suisse» du titre.

Et sur la motion de M. Stevens, appuyé par M. Hnatys-
hyn,-Qu'on modifie le Bill C-12, Loi de mise en oeuvre d'un
accord conclu entre le Canada et la République fédérale
d'Allemagne et des conventions conclues entre le Canada et le
Maroc, le Canada et le Pakistan, le Canada et Singapour, le
Canada et les Philippines, le Canada et la République Domini-
caine et le Canada et la Suisse, tendant à éviter les doubles
impositions en matière d'impôt sur le revenu, (titre modifié
pour se lire Loi de mise en oeuvre des conventions conclues
entre le Canada et le Maroc, le Canada et le Pakistan, le
Canada et Singapour, le Canada et les Philippines, le Canada
et la République Dominicaine et le Canada et la Suisse,
tendant à éviter les doubles impositions en matière d'impôt
sur le revenu), en supprimant la rubrique précédant l'article
19 et l'article 19.

Et sur la motion de M. Stevens, appuyé par M. Hnatys-
hyn,-Qu'on modifie le Bill C-12, Loi de mise en oeuvre d'un
accord conclu entre le Canada et la République fédérale
d'Allemagne et des conventions conclues entre le Canada et le
Maroc, le Canada et le Pakistan, le Canada et Singapour, le
Canada et les Philippines, le Canada et la République Domini-
caine et le Canada et la Suisse, tendant à éviter les doubles
impositions en matière d'impôt sur le revenu, (titre modifié
pour se lire Loi de mise en oeuvre des conventions conclues
entre le Canada et le Maroc, le Canada et le Pakistan, le
Canada et Singapour, le Canada et les Philippines, le Canada
et la République Dominicaine et le Canada et la Suisse,
tendant à éviter les doubles impositions en matière d'impôt
sur le revenu), en supprimant l'article 20.

Et sur la motion de M. Stevens, appuyé par M. Hnatys-
hyn,-Qu'on modifie le Bill C-12, Loi de mise en oeuvre d'un
accord conclu entre le Canada et la République fédérale
d'Allemagne et des conventions conclues entre le Canada et le
Maroc, le Canada et le Pakistan, le Canada et Singapour, le
Canada et les Philippines, le Canada et la République Domini-
caine et le Canada et la Suisse, tendant à éviter les doubles
impositions en matière d'impôt sur le revenu, (titre modifié
pour se lire Loi de mise en oeuvre des conventions conclues
entre le Canada et le Maroc, le Canada et le Pakistan, le
Canada et Singapour, le Canada et les Philippines, le Canada
et la République Dominicaine et le Canada et la Suisse,
tendant à éviter les doubles impositions en matière d'impôt
sur le revenu), en supprimant l'article 21.

Et sur la motion de M. Stevens, appuyé par M. Hnatys-
hyn,-Qu'on modifie le Bill C-12, Loi de mise en oeuvre d'un
accord conclu entre le Canada et la République fédérale
d'Allemagne et des conventions conclues entre le Canada et le
Maroc, le Canada et le Pakistan, le Canada et Singapour, le
Canada et les Philippines, le Canada et la République Domini-
caine et le Canada et la Suisse, tendant à éviter les doubles
impositions en matière d'impôt sur le revenu, (titre modifié
pour se lire Loi de mise en oeuvre des conventions conclues
entre le Canada et le Maroc, le Canada et le Pakistan, le
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